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L’Association des professeur.e.s et professionnel.le.s de l’Université de Saint-Boniface 

(APPUSB) demande la suppression de l’article 107 du Code canadien du travail. Le 

gouvernement libéral a utilisé l’article 107 du Code pour ordonner de manière illégitime 

au Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) d’interdire des grèves. L’APPUSB 

appuie pleinement le projet de loi C-247 de la députée néo-démocrate Leah Gazan 

(Winnipeg-Centre), qui vise à supprimer l’article 107 du Code canadien du travail. 

Le gouvernement libéral a utilisé l’article 107 pour mettre fin à des grèves de travailleurs 

de l’industrie ferroviaire, de travailleurs portuaires, de travailleurs de Postes Canada et des 

agents de bord d’Air Canada. Cette utilisation illégitime du Code porte atteinte à 

l’autonomie du processus de négociation collective entre les syndicats et les patronats. 

« Tant que l’article 107 fera partie du Code du travail, le processus de négociation 

collective autonome — qui est une pierre angulaire de notre démocratie — sera 

compromis», selon Patrick Noël, président de l’APPUSB.  Il ajoute : « Lorsque les 

employeurs savent que le gouvernement interviendra dans le rapport de forces qui les 

opposent aux travailleurs, ils n’ont aucune raison de négocier équitablement avec les 

travailleurs. L’article 107 fait pencher la balance de la négociation collective en faveur des 

employeurs. » 

L’APPUSB se joint ainsi au Congrès du travail du Canada, au Syndicat des travailleurs et 

travailleuses des postes, au Syndicat canadien de la fonction publique, à la Société des 

enseignants du Manitoba et aux Métallos et à la Fédération des associations de professeurs 

d’universités du Manitoba afin de défendre les droits des travailleurs dans tous les secteurs 

et à l’échelle du Canada. 

L’APPUSB est un syndicat qui représente environ 120 membres. 
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